
  
 
 
 
 
PROGRAMMATION ANNUELLE DE NOS SORTIES AU PERTHUS EN  2010 
 
Samedi 16 Janvier. 
Dimanche 07 et Samedi 20 Février 
Dimanche 07 et Samedi 20 Mars 
Dimanche 11 et Samedi 17 Avril 
Dimanche 09 et samedi 22 Mai 
Dimanche 06 et Samedi 19 Juin 
Dimanche 04 et Samedi 17 Juillet 
Dimanche 08 Aout 
Dimanche 05 et Samedi 18 Septembre 
Dimanche 03 et Samedi 16 Octobre 
Dimanche 07 et Samedi 20 Novembre 
Dimanche 05 et Samedi 18 Décembre 
 
 
Point de départs possibles : 
Beaucaire : Nautic à 06H15 
Tarascon : devant le Lycée Daudet à 06H20 
Arles : Monoprix : Abris Bus à 06H40 
Arles : Ateliers Sncf : Bd V. Hugo à 06H45 
 
Retour du Perthus avec un arrêt à la Jonquera 
 

*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-* 
 
RAPPEL DE LA REGLEMENTATION DES ACHATS TRANSFRONTAL IERS 
 
La Direction informe son aimable clientèle sur les achats transfrontaliers réglementés. 
 
Pour les Alcools : Il est possible de ramener ( par personne ) 
 

• 10 litres de spiritueux (Ricard, Whisky, Gin, Cognac…) 
• 20 Litres d’Apéritifs à base de vin (Martini, Porto, Dubonnet…) 
• 90 Litres de Vin ( Dont 60 lites de Mousseux ) 
• 110 Litres de Bière. 

 
 
Pour le Tabac : Il est possible de ramener  
 

• 5 Cartouches de Cigarettes ( Soit 1 kilo de Tabac ) par personne. 
 
Pour le respect de la législation sur le temps de conduite des chauffeurs, le car n’attendra pas les contrevenants en cas 
de contrôle du service des Douanes. 
Nous Comptons sur votre respect des quantités autorisées et vous en remercions. 
Tous les paquets enfermés dans les Soutes des cars devront être étiquetés au nom de leur propriétaire ( le chauffeur vous 
remettra les étiquettes nécessaires ) 
Tout paquet non étiqueté ne sera pas admis à bord du car. 
 
Merci de votre Compréhension. 
   
         LA DIRECTION 
 
Pour votre santé et celle de votre entourage nous vous rappelons que l’abus d’Alcool et dangereux et que le tabac 
Tue ! 


